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sur VAdministration de la Ste. Cène aux Détenus

Voulant faire participer à la Ste Cène les détenus proteslans
de la maison de force de la capitale, qui seraient susceptibles
d'amendement et paraîtraient disposés à changer de conduite ;

Sur la proposition faite par le Déparlement de l'éducation,
après avoir pris l'avis du synode ;

Le prédicateur de la maison de force administrera la S'e

Cène dans la chapelle de la nouvelle maison de force, quatre
fois dans l'année, savoir : à Pâques, à la Pentecôte le jour de

communion du mois de septembre et à Noël. La première
célébration de la Ste Cène aura lieu le jour de Noël 1855.

protestons de la Maison de force.

li octobre 1833.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF

DE LA RÉPUBLIQUE DE BERNE,

ARRÊTE CE QUI SUIT:

Article premier.

Art. 2.

Les détenus de la classe dite des meilleurs pourront elre ad-



- 295 -
mis à la communion ; ceux de la classe d'épreuve et de la classe

îles mauvais en seront exclus.

Art. 5.

Le prédicateur de la maison de force est spécialement chargé,
aux approches du temps de la communion, de préparer les dé ¬

tenus de la classe des meilleurs à la recevoir dignement, non
seulement en les y disposant par des sermons préparatoires,
mais encore et surtout en redoublant de vigilance pastorale à

leur égard.
Art. 4.

Après l'expiration d'une année, le Département de l'éducation

demandera à la direction cl au prédicateur de la maison de

force un rapport sur le résultat des dispositions qui précèdent.

Art. 5.

La section de police du Déparlement de la justice et de la police

pourvoira la maison de force des objets nécessaires à la

célébration de la Sie Cène.
Art. 6.

Dans la règle les deux régens de la maison de force donneront

la coupe et feront les fonctions de lecteur, pendant la

communion.

Donné à Berne le H octobre 1855.

L'Avoyer
m; LERBEB.

Le second Secrétaire d'Etat,
J. F. STAPFER.
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mmmmm
M CONSEIL-EXÉCUTIF,

a tons les Préfets, concernant rétablissement de
Gardes-chasse.

(26 octobre 1835.

agtt

Comme l'art. 19 de la loi du 29 juin 1832 sur la chasse

charge le Conseil-exécutif de faire nommer les gardes-chasse

nécessaires, et que néanmoins, suivant les rapports qui nous

sont parvenus cette disposition n'a pas encore reçu son exécution

dans plusieurs districts ; vous recevez l'ordre de nous informer

incessamment si, dans le vôtre, il a déjà été établi un nombre

suffisant de gardes-chasse et, dans le cas contraire d'en

nommer aussitôt, conformément à l'article précité, et de nous

en donner connaissance.

Berne, le 26 octobre 1833.
LéAvoyer,

de LERBER.

Le second Secrétaire d'État,
J. F. STAPFER.
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